
La dette publique est-elle un fardeau pour les générations futures ?

« A chaque fois qu’on fait une promesse qu’on ne sait pas financer, à chaque fois qu’on n’est pas sérieux, […]
on accroît la pire des inégalités, celle qui fait qu’une génération arrive au monde avec sur son dos un fardeau
, auquel elle ne doit rien, qui ne lui a rien apporté mais avec lequel elle commence. »

  Discours d’Emmanuel Macron à Lyon, 4 février 2017

Cette citation se réfère à une vision de l’État devant être géré en « bon père de famille » et qui ne doit pas 
laisser de dette à ses enfants. Cette dette a même été chiffrée par les économistes dominants à 29 000€ par 
enfant à la naissance (2015).

Contre-arguments :

1-La dette n’est pas seulement un coût : elle sert à financer des investissements dont bénéficieront les 
générations futures (infrastructures, routes, chemins de fer, écoles, hôpitaux..

Les chiffres montrent que les déficits français sont en grande partie dûs aux investissements publics. Si on ne
regarde que l’évolution du solde budgétaire hors investissements, c’est-à-dire le fonctionnement des 
administrations publiques , on constate que ce solde est positif (sauf en 1993-95 et après la crise de 2008).

Les dépenses de fonctionnement (le « train de vie de l’État ») n’est pas responsable du déficit. La dette n’est 
pas due à un État trop dépensier, mais à des investissements qui bénéficient à tous.

2- Est-ce que ce n’est pas plutôt la destruction des services publics / les privatisations qui vont peser sur les 
générations futures ?

3 – Pour les générations futures il faut investir massivement dans la transition écologique. Seul l’État est 
capable de réaliser de tels investissements.

4- Principe de base de la comptabilité : en face de ce que l’on doit (dette = passif), il y a ce que l’on possède 
(actif= patrimoine)

Par ex, si on achète un bien, on fait un emprunt à la banque (passif), ET on possède et dispose de ce bien 
(actif).

Au niveau de l’État, en face de la dette il faut mettre le patrimoine public.

Ex en 2018, pour les administrations publiques : total passif 3192 milliards € - total actifs 3495 milliards  € : 
patrimoine net = 303 milliards
Soit par habitant 303 milliards / 67 millions de français = +4529€ de patrimoine par habitant (et non pas 
-29000€ de dette (cf en haut)
Mais attention, ce patrimoine net a beaucoup diminué ces dernières années (1128 milliards € en 2007) en 
raison de la vente de patrimoine public ( bâtiments, aéroports…)

Conclusion : un enfant ne naît pas avec 29000 € de dette, mais 4500€ de patrimoine public + le droit à la 
santé, à l’éducation (chiffres 2018)
La dette n’est pas un fardeau, au contraire, elle est utile quand elle permet de financer des investissements 
collectifs, et de construire un patrimoine collectif précieux pour l’ensemble des générations.


